
�� ETAT  (Inspection d’Académie 
DIRECCTE – DDCS – ARS) 

 

DEPARTEMENT 
assure la tutelle administrative 

et financière de la MDPH 
 

Membres fondateurs du GIP 

SECURITE SOCIALE 
CAF – CPAM- 

CRAMIF 
 

Mutualité française 
Ile-de-France  

 

ASSOCIATIONS 
CNSA –Caisse 
Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie 
 

Autres partenaires 

Contributeurs financiers actuels 

Convention constitutive du GIP-MDPH de Seine-et-Marne – décembre 2005 
Signée par les membres fondateurs u GIP 
Précise les modalités d’admission et de retrait des membres 
Détermine les règles d’administration de la MDPH (COMEX, Président de la COMEX, directeur), la nature des 
concours apportés par les membres et les règles budgétaires.  

Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens (CPOM) 
2013-2015 - Signée entre la MDPH, l’Etat et le Département 
Fixe les contributions financières et les mises à disposition et 
détermine les objectifs de la MDPH pour 3 ans. 

Gouvernance et conventions 

La CPOM est une annexe  de la 
convention constitutive du GIP 

Convention d’appui à la qualité de service  
Signée entre la CNSA-Département 2013-2015 
Fixe l’ensemble des relations financières et professionnelles 
en matière de personnes handicapées ET personnes agées, et 
notamment la dotation financière de la CNSA pour le 
fonctionnement de la MDPH 
 

COMMISSION EXECUTIVE du GIP – administre la MDPH 
Membres : Département – Etat – Sécurité Sociale – Mutualité Française - 

Associations 

 

GIP- MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEE S DE SEINE-ET-MARNE 

Directeur de la MDPH 
Nommé par le Président 
du Conseil général 

BUREAU de la 
COMEX 

PRESIDENT de la 
COMEX = Président du 

Conseil général 

Instances de gouvernance 

�  Pas de lien juridique entre la 
Convention constitutive et la 
convention d’appui CNSA 

Schéma de la gouvernance de la MDPH 


